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Direction régionale 

de l’économie de l’emploi  

du travail et des solidarités 

Provence Alpes Côte d’Azur  

 

 

 

DECISION portant affectations des postes d'agents de contrôle des services d'inspection du travail 

et gestion des intérims et suppléances 

 

 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence Alpes Côte 

d’Azur, 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,  
 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail, 
 

Vu la décision du DREETS du 2 septembre 2022 relative à la localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail pour la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Sont nommées comme responsables des unités de contrôle de direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités du Var les agents suivants : 

 

- Unité de contrôle UC1 - TPM Var Ouest : Madame GRIMA Virginie ; 

- Unité de contrôle UC2 - Var Centre : Madame SAUVIAT Béatrice ; 

- Unité de contrôle UC3 - TPM Var Est : Madame VILLADOMAT Evelyne. 

 

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément aux 

dispositions de l'article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var les agents suivants : 

 
Au sein de l’unité de contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" : 
 

  Section 83-01-01 : Madame Laurie JORDA, inspectrice du travail 
  Section 83-01-02 : Madame Sylvie MUTEL, inspectrice du travail 
  Section 83-01-03 : Madame Catherine PLANTEGENEST, inspectrice du travail 
  Section 83-01-04 : Monsieur Gilles TORRENTE, inspecteur du travail 
  Section 83-01-05 : Madame Sonia GENEWE, contrôleur du travail 

Section 83-01-06 : Madame Florence BOURELLY, contrôleur du travail 
Section 83-01-07 : Monsieur Jérémy AMIC, inspecteur du travail 
Section 83-01-08 : Monsieur Riad KABACHE, inspecteur du travail 
Section 83-01-09 : section vacante 
A sein de l’Unité de contrôle « UC2 - Var Centre » : 



 

 

Section 83-02-01 : Monsieur Jérémy MOREL, inspecteur du travail 
Section 83-02-02 : Madame Malika MAUCOURT, inspectrice du travail 
Section 83-02-03 : Monsieur Vivien DE FARIA, inspecteur du travail  
Section 83-02-04 : section vacante 
Section 83-02-05 : section vacante 
Section 83-02-06 : section vacante 
Section 83-02-07 : Madame Roselyne SOULE, inspectrice du travail 
Section 83-02-08 : section vacante 
Section 83-02-09 : Madame Nathalie TENDIL, inspectrice du travail 
 
 
Au sein de l’Unité de contrôle « UC3 - TPM Var Est» : 
 

Section 83-03-01 : section vacante 
Section 83-03-02 : section vacante 
Section 83-03-03 : Monsieur Guillaume BESSET, inspecteur du travail  
Section 83-03-04 : Madame Asmaa FRANCOIS, inspectrice du travail 
Section 83-03-05 : section vacante 
Section 83-03-06 : section vacante 
Section 83-03-07 : section vacante 
Section 83-03-08 : Madame Sylvie TAILHANDIER, inspectrice du travail 
Section 83-03-09 : Monsieur Yves-Laurent DAADOUN, inspecteur du travail 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés aux articles 1 et 
2, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC2 - Var Centre" ou "UC3 - TPM Var Est" 

 

 
_______________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

COMPETENCE DES SECTIONS D'INSPECTION PAR COMMUNE colonne (1) : compétence généraliste colonne (2):  compétence agricole 

 
 

 

 AIGUINES  ......................................  
 AMPUS  ............................................  
 ARTIGNOSC  ...................................  
 ARTIGUES  ......................................  
 AUPS  ...............................................  
 

 BAGNOLS-EN-FORET  ..................  
 BANDOL  .........................................  
 BARGEME  ......................................  
 BARGEMON  ....................................  
 BARJOLS  ........................................  
 BAUDINARD  ...................................  
 BAUDUEN  .......................................  
 BELGENTIER  ..................................  
 BESSE/ISSOLE  ...............................  
 BORMES-LES-MIMOSAS  ...............  
 BRAS  ..............................................  
 BRENON  .........................................  
 BRIGNOLES  ....................................  
 BRUE-AURIAC  ................................  
 

 CABASSE  ......................................  
 CALLAS  ..........................................  
 CALLIAN  .........................................  
 CAMPS-LA-SOURCE  ......................  
 CARCES  ..........................................  
 CARNOULES  ..................................  
 CARQUEIRANNE  ............................  
 CAVALAIRE  ....................................  
 CHATEAUDOUBLE  ........................  
 CHATEAUVERT  ..............................  
 CHATEAUVIEUX  .............................  
 CLAVIERS  .......................................  
 COGOLIN  ........................................  
 COLLOBRIERES .............................  
 COMPS/ARTUBY  ............................  
 CORRENS  .......................................  
 COTIGNAC  ......................................  
 CUERS  ............................................  
 

 DRAGUIGNAN  Nord  ..................  
            "  Sud  ....................  
 

 ENTRECASTEAUX  .........................  
 ESPARRON ......................................  ....................................................................  
 EVENOS  ...........................................  

Section 

(1) (2) 
 

2-4   2-8 
2-4    2-9 
2-4    2-8 
1-1    2-8 
2-4    2-8 

 
3-7    2-9 
1-6    2-8 
3-9    2-9 
3-9    2-9 
1-2    2-8 
2-4    2-8 
2-4   2-8 
1-3    2-8 
2-5    2-8 
2-2   2-9 
1-2    2-8 
3-9    2-9 
2-5    2-8 
1-2    2-8 

 
2-5    2-8 
3-9    2-9 
3-7    2-9 
2-5    2-8 
2-5    2-8 
2-7    2-8 
3-3    2-8 
2-4    2-9 
3-9    2-9 
1-2    2-8 
3-9    2-9 
3-9    2-9 
2-6    2-9 
2-7    2-8 
3-9    2-9 
1-2    2-8 
2-4    2-8 
2-3    2-8 

 
2-3    2-9 
2-4    2-9 

 
2-4   2-8 
1-1    2-8 
1-3    2-8 
 

 
 

 

 FAYENCE   ....................................  
 FIGANIERES  ....................................  
 FLASSANS/ISSOLE  .........................  
 FLAYOSC  .........................................  
 FORCALQUEIRET  ...........................  
 FOX-AMPHOUX  ...............................  
 FREJUS Nord  ..............................  
        "  Sud  ................................  
 

 GAREOULT  ....................................  
 GASSIN  ............................................  
 GINASSERVIS  .................................  
 GONFARON  .....................................  
 GRIMAUD  .........................................  
 

 HYERES Ouest  ............................  
         " Est  .................................  
 

 ILE DE PORT CROS  ........................  
 ILE DE PORQUEROLLES  ................  
 ILE DU LEVANT  ...............................  
 

 LA BASTIDE  ...................................  
 LA CADIERE  ....................................  
 LA CELLE  ........................................  
 LA CRAU  ..........................................  
 LA CROIX-VALMER  .........................  
 LA FARLEDE  ...................................  
 LA GARDE Z.I. Toulon est  .............  
    "           " sauf ZI Toulon est  .......  
 LA GARDE-FREINET  .......................  
 LA LONDE-LES-MAURES  ...............  
 LA MARTRE  .....................................  
 LA MOLE  ..........................................  
 LA MOTTE  .......................................  ....................................................................                          
 LA ROQUE-ESCLAPON  ..................  
 LA ROQUEBRUSSANNE  .................  
 LA SEYNE/MER Sud-Ouest  ........  
   "            " Nord-Est   ..........  ....................................................................  
 LA VALETTE Sud  ............................  
   "            "  Nord  ..........................   
 LA VERDIERE  ..................................  ....................................................................  
 LE BEAUSSET  .................................  ....................................................................               
 LE BOURGUET  ................................  
 LE CANNET-DES-MAURES  .............  
 LE CASTELLET  ...............................  

Section 

(1) (2)  
 

3-7    2-9 
3-9    2-9 
2-5    2-8 
2-4   2-9 
2-5    2-8 
2-4    2-8 
3-4    2-9 
3-3    2-9 

 
1-3    2-8 
2-6    2-9 
1-1    2-8 
2-7    2-8 
2-6    2-9 

 
2-1    2-9 
2-2    2-9 

 
2-2    2-9 
2-2    2-9 
2-2    2-9 

 
3-9    2-9 
1-7    2-8 
1-3    2-8 
2-3    2-8 
2-6    2-9 
3-6    2-8 
3-8    2-8 
3-9    2-8 
2-7    2-9 
2-6    2-9 
3-9    2-9 
2-4    2-9 
3-8    2-9 
3-9    2-9 
1-3    2-8 
1-2    2-8 
1-1    2-8 
3-1   2-8 
3-2    2-8 
1-2    2-8 
1-2    2-8 
3-9    2-9 
2-7    2-9 
1-7    2-8 

 

  

  
 LE LAVANDOU  ................................  
 LE LUC  .............................................  
 LE MUY .............................................  
 LE PRADET  ...................................  
 LE REVEST-LES-EAUX  ..............  ....                  
 LE THORONET  ..............................  
 LE VAL  ..........................................  
 LES ADRETS  .................................  
 LES ARCS  .....................................  
 LES MAYONS  ................................  
 LES SALLES/VERDON  .................  
 LORGUES  .....................................  
 

 MAZAUGUES  ...............................  
 MEOUNES  .....................................  
 MOISSAC  ......................................  
 MONS  ............................................  
 MONTAUROUX  .............................  
 MONTFERRAT  ..............................  
 MONTFORT/ARGENS  ...................  
 MONTMEYAN  ................................  
 

 NANS-LES-PINS  ..........................  
 NEOULES  ......................................  
 

 OLLIERES  ...................................  
 OLLIOULES  ...................................  
 

 PIERREFEU  .................................  
 PIGNANS  .......................................  
 PLAN D'AUPS  ...............................  
 PLAN DE LA TOUR  .......................  
 PONTEVES  ....................................  
 POURCIEUX  ..................................  
 POURRIERES  ................................  
 PUGET/ARGENS  ...........................  
 PUGET-VILLE  ................................  

 

 RAMATUELLE  .............................  
 RAYOL-CANADEL  ........................  
 REGUSSE  ......................................  
 RIANS  ............................................  
 RIBOUX  .........................................  
 ROCBARON  ..................................  
 ROQUEBRUNE/ARGENS  .............  
 ROUGIERS  ....................................  

Section 
(1) (2) 

 

2-2    2-9   
2-7    2-9 
3-8    2-9 
3-4    2-8 
1-6    2-8 
2-7    2-9 
2-5    2-8 
3-4    2-9 
2-7    2-9 
2-7    2-8 
2-4    2-8 
2-7    2-9 

 
1-3    2-8 
1-3    2-8 
2-4    2-8 
3-9    2-9 
3-4    2-9 
3-9    2-9 
2-5    2-8 
2-4    2-8 

 
1-4    2-8 
1-3    2-8 

 
1-1    2-8 
1-3    2-8 

 
2-2    2-8 
2-7    2-8 
1-4    2-8 
2-7    2-9 
1-2    2-8 
1-1    2-8 
1-1    2-8 
3-7    2-9 
2-7    2-8 

 
2-1    2-9 
2-4    2-9 
2-4    2-8 
1-1    2-8 
1-8    2-8 
2-5    2-8 
3-6    2-9 
1-3    2-8 

 

 
 

 SAINT-ANTONIN-DU-VAR  ..........  
 SAINT CYR/MER  ...........................  
 SAINT-JULIEN  ..............................  
 SAINT-MANDRIER  ........................  
 SAINT-MARTIN  .............................  
 SAINT-MAXIMIN  ...........................  
 SAINT-PAUL-EN-FORET  ..............  
 SAINT-RAPHAEL Nord  ...........  
      "            " Sud  .............  
 SAINT-TROPEZ  ............................  
 SAINT-ZACHARIE  ........................  
 SAINTE-ANASTASIE  ....................  
 SAINTE-MAXIME  ..........................  
 SALERNES  ...................................  
 SANARY/MER  ...............................  
 SEILLANS  .....................................  
 SEILLONS-Sce D'ARGENT  ..........  
 SIGNES  .........................................  
 SILLANS-LA-CASCADE  ...............  
 SIX-FOURS  ...................................  
 SOLLIES-PONT  ............................  
 SOLLIES-TOUCAS  .......................  
 SOLLIES-VILLE  ............................   
 

 TANNERON  .................................  
 TARADEAU  ...................................  
 TAVERNES  ...................................  
 TOULON Sud Est  ......................  
        " Ouest   ........................  
        " Nord Est  ....................  
        " Centre Nord  ...............  
 TOURRETTES  ..............................  
 TOURTOUR  ..................................  
 TOURVES  .....................................  
 TRANS-EN-PROVENCE  ...............  
 TRIGANCE  ....................................  
 

 VARAGES  ....................................  
 VERIGNON ....................................  
 VIDAUBAN  ....................................  
 VILLECROZE  ................................  
 VINON/VERDON  ...........................  
 VINS/CARAMY  ..............................  
 
 
 

Section 
(1) (2) 
 
2-4    2-8 
1-7    2-8 
1-2    2-8 
1-1    2-8 
1-1    2-8 
1-5    2-8 
3-7    2-9 
3-2    2-9 
3-5    2-9 
2-1    2-9 
1-4    2-8 
2-5    2-8 
3-1    2-9 
2-4    2-8 
1-3    2-8 
3-9    2-9 
1-1    2-8 
1-8    2-8 
2-4    2-8 
1-4    2-8 
3-5    2-8 
3-5    2-8 
3-5    2-8 

 
3-4    2-9 
2-7    2-9 
1-2    2-8 
1-5    2-8 
1-6    2-8 
1-7    2-8 
1-8    2-8 
3-7    2-9 
2-4    2-8 
1-3    2-8 
2-4    2-9 
3-9    2-9 

 
1-2    2-8 
2-4    2-8 
2-7    2-9 
2-4    2-8 
1-1    2-8 
2-5    2-8 

 

 

U.C. 1 - TPM VAR OUEST 

RUC(*) : Madame GRIMA 
 

 04 94 09 64 30  04 94 22 18 14 
Mél : ddets-uc1@var.gouv.fr 
 

Section 1-1 : L. JORDA 
Section 1-2 : intérim S. TAILHANDIER 
Section 1-3 : C. PLANTEGENEST 
Section 1-4 : G. TORRENTE 
Section 1-5 : S. GENEWE 
Section 1-6 : F. BOURELLY  
Section 1-7 : J. AMIC 
Section 1-8 : R. KABACHE 
Section 1-9 : intérim C.PLANTEGENEST 

U.C. 2 - VAR CENTRE 

RUC(*) : Madame SAUVIAT 
 

 04 94 09 64 31    04 94 22 18 14 
Mél : ddets-uc2@var.gouv.fr 
 

Section 2-1 : J. MOREL 
Section 2-2 : M. MAUCOURT 
Section 2-3 : V. DE FARIA 
Section 2-4 : intérim S. SOULE 
Section 2-5 : intérim M. MAUCOURT 
Section 2-6 : intérim J. MOREL 
Section 2-7 : R. SOULE 
Section 2-8 : intérim G. TORRENTE 
Section 2-9 : N. TENDIL 

U.C. 3 - TPM VAR EST 

RUC(*) : Madame VILLADOMAT 
 

 04 94 09 64 32       04 94 22 18 14 
Mél : ddets-uc3@var.gouv.fr 
 

Section 3-1 : intérim J. AMIC 
Section 3-2 : intérim R. KABACHE 
Section 3-3 : G. BESSET 
Section 3-4 : A. FRANCOIS 
Section 3-5 : intérim L. JORDA                 
Section 3-6 : intérim N. TENDIL 
Section 3-7 : intérim V. DE FARIA 
Section 3-8 : S. TAILHANDIER 
Section 3-9 : YL. DAADOUN 
(*)RUC : Responsable Unité de Contrôle 

 

 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-09  
 



 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

               section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 

 

 
• L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-01-05 est assuré par le contrôleur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04  
 

• L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-01-06 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
               section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la 
section 83-01-05 

 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-07 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle "UC2 - Var Centre" : 
 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" ou "UC3 - TPM Var Est" 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  
 

•  L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-07 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
    section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
    section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
 section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspectrice du travail de la section 83-02-09 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08  
 
 

Au sein de l’unité de contrôle "UC3 - TPM Var Est" : 
 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" ou "UC2 - Var Centre" 
 
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

  section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

  section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

  section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09  
 
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

   section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 

 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 

 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-09 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

               section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 

 

 

 

 
 

 

Article 4: Les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, 

soit vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des 

affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 



 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de 

décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux 

inspecteurs du travail mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des 

sections, référencés dans la colonne C de l’annexe en vigueur. 

 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou 

partie des établissements d'au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est 

confié aux inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d'intérims et de suppléances des 

sections, référencés dans la colonne D de l'annexe en vigueur. 

 

Article 7 : La présente décision entre en vigueur et abroge, à compter de sa date de publication au Recueil des 

Actes Administratifs, toutes les décisions prises précédemment dans ce domaine.. 
 

Article 8 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence 

Alpes Côte d’Azur et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var sont chargés de 

l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Var. 

 
Annexe : Tableau affectations intérims suppléances des sections d'inspection du travail du Var. 
 

 

 

 

 

Fait à MARSEILLE, le 31 mai 2023 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur  

  

 

 

Jean-Philippe BERLEMONT. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 

 
Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles 

des services d'inspection du travail de la DDETS du Var 
Gestion des intérims et des suppléances 

 
 



 

 
 
 

       Suppléance des sections CT par des IT  

 Colonne A Colonne B    Colonne C Colonne D 

 
 
 
 
 

 
UC 1 

 
 

TPM 
Var 

Ouest 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 
Décisions 

administratives 
Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC GRIMA Virginie 
 

83-01-01 JORDA Laurie IT    

83-01-02 MUTEL Sylvie  IT    

83-01-03 PLANTEGENEST Catherine IT    

83-01-04 TORRENTE Gilles IT    

83-01-05 GENEWE Sonia CT  SOULE Roselyne  

83-01-06 BOURELLY Florence CT  PLANTEGENEST 
Catherine 

 

83-01-07 AMIC Jérémy IT    

83-01-08 KABACHE Riad IT    

83-01-09 Section vacante  PLANTEGENEST 
Catherine 

PLANTEGENEST 
Catherine 

PLANTEGENEST 
Catherine 

       

 

 

 

 

 

UC 2 

 

 

 

Var 

Centre 

Section NOM Prénom Grade UC/Section 

Intérim > 1 mois 

Décisions 

administratives 

Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC SAUVIAT Béatrice 
 

83-02-01 MOREL Jérémy IT    

83-02-02 MAUCOURT Malika IT    

83-02-03 DE FARIA Vivien IT    

83-02-04 Section vacante  SOULE Roselyne SOULE Roselyne SOULE Roselyne  

83-02-05 Section vacante  MAUCOURT Malika MAUCOURT Malika MAUCOURT Malika 

83-02-06 Section vacante  MOREL Jérémy MOREL Jérémy MOREL Jérémy 

83-02-07 SOULE Roselyne IT    

83-02-08 Section vacante  TORRENTE Gilles TORRENTE Gilles TORRENTE Gilles 

83-02-09 TENDIL Nathalie IT    
       

 
 
 
 
 

UC 3 
 
 
 

TPM 
Var Est 

 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 
Décisions 

administratives 
Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC VILLADOMAT Evelyne 
 

83-03-01 Section vacante  AMC Jérémy AMIC Jérémy AMIC Jérémy 

83-03-02 Section vacante  KABACHE Riad KABACHE Riad KABACHE Riad 

83-03-03 BESSET Guillaume IT    

83-03-04 FRANCOIS Asmaa IT BESSET Guillaume BESSET Guillaume BESSET Guillaume 

83-03-05 Section vacante  JORDA Laurie JORDA Laurie JORDA Laurie 

83-03-06 Section vacante  TENDIL Nathalie TENDIL Nathalie TENDIL Nathalie 

83-03-07 Section vacante  DE FARIA Vivien DE FARIA Vivien DE FARIA Vivien 

83-03-08 TAILHANDIER Sylvie IT    

83-03-09 DAADOUN Yves-Laurent IT    
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